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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

RETRA ITE DES OUVR IERS MINEURS 

31 décembre 1936. - Arrêté royal. - Approbat ion des modi· 
fications apportées au règlem.ent prévu à l' article 36, 
alinéa 10, de la loi du 1°• aoOt 1930, règlement approuvé 
par arrêté royal du 14 aoOt 1935. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 1°r aoùt 1930 concernant le régime de retraite 
des ouvriers mineurs, spécialement l 'article 36; 

Vu la loi du 30 décembre 1936, sp~c:,:l.emer,t J"o.rticle 4, 
portant abrogation, à partir du 1°• décembre 193ü, des me
sures restrictives prises par l 'arrêté-loi du 28 février 1935 
modifiant et complétant certaines dispositions de la loi du 
1°r août prérappelée; 

Vu les délibérations en date du 15 décembre 1936, du 
conseil d' administration du Fonds national de retraite des 
ouvriers mineurs, arrêtant les modifications apportées par 
suite de l 'abrogation des mesures susdites au règlement pris 
par le dit ' conseil d'administration, en exécution de l'ar
ticle 36, alinéa 10, de la loi du t •r août 1930; 

Revu l'arrêté royal .du 11~ août 1935 approuvant le règle-
ment dont il est quest10n ci-avant; 

Sur la proposit ion de Notre Ministre du Travail et de la 

Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons . 
A ·f l l•r _ Sont approuvées les modifications ci-après 

. a·1 l~ e a p. ortées au règlement pris le 31 juillet 1935 par 
in iquees p . · . · d 

1 
·1 d' droi.nistration du Fonds nat10nal de retraite es 

e conse1 a 
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ouvrier s mineurs, en exécution de l'ar ticle 36, alinéa 10, de 
la loi du 1°' août 1930 : 

a ) A l'article 1°' , alinéa 1°' , de ce règlement, r emplacer le 
nombre « 190 » par le nombre « 200 »; 

b) L ' alinéa 2 du même article est abrogé; 

-0) Ajouter « in fine » de l ' article l •r, les dispositions c1-
après : 

« Pour les intéressés de nationalité étrangère ressortissant 
à un pays a,vec lequel la Belgique n ' a pas conclu de t raité 
de réciprocité en matière de retraite des ouvriers mineui·s, 
le montant de 200 francs est ramené à 83 fr. 40 c. Ce même 
montant est de 80 francs pour la période comprise entr e le 
l "' septembre 1935 et l e 1°' décembre 1936. 

» Le présent règlement ne s' applique pas aux intéressés 
célibataires, veufs ou divorcés, de nationalité étrangère !'% 

sor tissant à un pays a,vec lequel t a Belgique n 'a pas con clu 
de t raité de r éciprocité en matière de retraite des ouvriers 
mineurs1 » 

d ) A l 'article 2 du même règlement , ajouter la disposition 
finale suivante: 

« Elle est à charge exclusive du Fonds n ational pour ce 
qui concerne les intéressés de nationalité étrangère ressor
tissant à un pays étranger avec lequel la Belgique n ' a p~s 
conclu de traité de réciprocité en matière de r etraite des 
ouvriers mineurs. » 

Art. 2. _, L es présentes modifications sont applicables à 
partir du 1°' décembre 1936. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoy ance 
sociale est chargé de l ' exécut ion du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 31 décembre 11936. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

L e Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale 
) 

A.. DELATTRE. 
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6 janvier 1937. - Arrêté royal modifiant et complétant les 
arrêtés royaux des 26 décembre 1930 et 10 févr ier 1934 
pris en exécution de la loi du 1er aoùt 1930 concernant · 
le régime de retraite des ouvriers mineurs, 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du l •r août 1930 con<:ernant le r égime de retraite 
des ouvrier s mineurs, notamment l ' article 55, qui dispose 
que le F onds national de retraite des ouvriers mineurs assume 
la. ch arg e, suivant des i·ègles à déterminer par arrêté royal , 
de la fourniture gratuite de charbon aux ouvriers houilleurs 
pensionnés ainsi qu'à leurs veuves ; 

Vu l'article 55 de l ' arrêté royal du 26 décembre 1930, pris 
en exécution de la susdite loi, lequel règle les cas d' exclu
sion au bénéfice de la fourniture de -0harbon, ainsi que 
l 'arrêté royal du 10 février 1934 qui modifie et complète cet 
article ; 

Vu, d' autre part, l'article 57 du même arrêté du 26 dé
cembre 1930, réglant les modalités de la fourniture de char
bon aux houilleurs pension nés et à leurs veuves; 

Considérant qu' il a ~té jugé opportun de modifier les dis
positions relatives à l'octroi du charbon aux ouvriers mineurs 
pensionnés ainsi qu' à leurs veuves, habitant en commun 
avec un fils occupé dans un charbonnage; 

Sur ]a proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Sont abrogées les dispositions finales 
ajoutées au 2° de l'article 55 de l'arrêté royal du 26 décem
bre 1930 par l'arrêté royal du 10 février 1934. 

Art. 2. - Il est ajouté un article 55bis à l 'arrêt é royal 
du 2€ clécem bre 19301 article ainsi conçu : 
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« Les intéressés visés aux articles 49 à 53 ci-avant, qui 
habitent en commun avec leurs fils âiné célibataire (ou veuf 
sans enfant, ou divorcé sans enfant, ou séparé sans enfant), 
occupé dans ·un charbonnage, peuvent prétendre à charrre 

d . 1 ' b du Fon s nat10na de retraite des ouvriers mineurs à une 
fourniture de charbon égale à 50 p.c. de la quantité à Îaquelle 
ils aurBtien t droit s'il n'y avait pas de ménage commun et 
~e ,san? préjudice à l '.application de la disposition ajo~tée 
a 1 article 55 de la loi du 1°• août 1930 par l ' arrêté-loi du 
30 mars 1936 et des dispositions des articles 55 et 60 de 
l 'arrêt é royal du 26 décembre 1930. 

» Si le fils aîné est décédé ou s'il est infirme ou si étant 
marié, il ha?ite un _loge,ment distinct de celui d: ses p~l'ents, 
ou : so_n menage. separe ~u ménage de ceux-ci , le fils puiné 
o~, a ~ef~ut de fils, .la f~~· est substitué au flis aîné pour 
1 application de la disposition .qui précède. » · 

Art. 3J - L 'alinéa 6 de l' article 57 ae l'arrêté royal du 
26 décembre 1930 est remplacé par la disposition suivante: 

u Les intéressés qui résident en dehors d'un bassin minier 
et ceux qui, bien que résidant dans un bassin minier • ne . ' reçoivent qu 'une fourniture mensuelle inférieure à 1IOO kilo-
grammes de charbon, ont la faculté de demander la liqui
dation en espèces de la valeur clu charbon auquel ils ont 
droit. » 

Art . 4. ,__ Notre Ministre du Travail et de la P révoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté, qui en
trera en vigueur le 1 or mars 1937. 

Donné à Bruxelles, le 6 janvier 1937. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 
Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A. DELATTRE. 
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CONCES PAYES 

26 novembre 1936. - Arrêté royal, ~ Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. Modalités spéciales 
d' application de la dite loi, pour l' année 193~, dans les 
carrières de petit granit de la région de Soignies. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés annuels 
payés, et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi con9us : 

« Art . 2. - Les ~embres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissement s visés à l 'article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur.a- à. un 
congé annuel payé d'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités d'application des congés seront détermi
nées par arrêté royal.. 

» Art. 4. - Le Roi peu t , sur la proposition des M4Ustres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises . par les commissions paritaires et compor
tant, soit des congés de plus de six jours, soit une réparti
t ion autre que celle qui serait arrêt ée en vertu des articles 
2 et 3, soit même l ' octroi de congés dans d' autres conditions 
que celles prévues à l'article 2. 

» Il peut auesi, sur la proposit ion des Ministres r éunis en 
Conseil rendre obligatoires les accords intervenus dans les 

' commissions paritaires, relatifs à l' application des disposi-
tions de la présente loi à des branches de production et à des 
séries d' entreprises non assujetties en vertu de l'~ticlè Ier. 

» Art. 5. ~ P endant toute la durée du congé, l ' intér essé 
recevra sa rémunération habituelle, calculée conformément 
aux règles qui seront fixées par arrêté royal »; 

1 
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Vu l'arrêté royal du 14 août 1936, déterminant les moda
lités générales d' application de la loi dont il s'agit; 

Vu les délibérations de la commission paritaire des car
rières de petit granit de la région de Soignies, et notam
ment l'accord intervenu le 31 août '1936 en ce qui regarde 
l 'application des dispositions de la loi susdite du 8 juillet 
1936; 

Vu l 'avis du Conseil supérieur du Travail et de la Pré
voyance sociale ; 

Considérant qu'un accord est intervenu au sein de la 
commission paritaire des carrières de petit granit de la région 
de Soignies, .accord dont les dispositions modifient les règles 
normales d'application de la loi du 8 juillet 1936, ainsi que 
l'arrêté royal du 14 août 1936 concernant les congés payés; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l'article 4 de 
~a loi en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l'espèce par les commissions paritaires et 
qui écartent sur divers points du régime général édicté; 

Stu' la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - P ar dérogation à la réglementation 
générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la matière par la commission paritaire des carrières de 
petit g:çanit de la région de Soignies, au cours de la séance 
tenue le 31 août 1936, sont r endues obligatoires pour tous 
les intéressés appartenant aux carrières susdites. 

Art. 2. - Sans préjudice à l'application des dispositions 
de la loi du 8 juillet 1936, ainsi que de l'arrêté royal du 
14 août 1936, pour autant qu'elles ne soient pas en oppo
sition avec les décisions susvisées, le régime suivant sera 
appliqué dans les carrières susdites, en ce qui regarde l 'octroi 
des congés annuels payés pour l'année 1936 : 

Tout ouvrier a droit à un congé après trois mois de ser
vice chez le même employeur. 

Ce 
1
cong? est de un: trois, q~atre, cinq ou six jours, selon 

que 1 ~uvr1er . est :este au service du même employé pendant 
au morns trois, six, huit, dix ou ·aouze mois . 
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Le congé est accordé aux dates suivantes quatre jours 
les 14, 15, 16 et 17 septembre. 

Deux jours les 19 et 20 octobre. 
Les interruptions de service pour ca,use de maladie sont 

considérées comme temps de service jusqu'à concurrence de 
t rois mois par an. 

Aucune interruption de travail ne sera déduite de la durée 
du service servant de base à la détermination du nombre de 
jours de congé. 

Le temps de service à prendre en considération est celui 
de la période terminant le 31 juillet. 

La rémunération de cha,que journée de congé est égale: 

A. - Pour les ouvriers payés à la journée à huit fois le 
salaire horaire moyen gagné par l'ouvrier pe~dant les mois 
de mai, juin et juillet; 

B . .__, Pour les ouvriers travaillant aux pièces : au mon
tant obtenu en divisant la, solllJlle totale des salaires gagnés 
~endant les trois mois envisagés ci-dessus, par le nombre de 
Journées de travail effectif de chaque ouvrier penda.ut ]e 
trimestre . 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui en
trera en vigueur le jour de sa publication au a M~niteur ». 

Donné à Bruxelles, le 26 novembre 1936" 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous les Ministres). 

.............. ________ ~_ ~-__ ..... , .................. - ........... . 
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30 décembre ·1936. - Arrêté royal. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités spé
ciales d'application de la dite loi, pour l'année 1936, 
dans les carrières de petit granit et de calcaire à tailler 
des provinces de Liége et de Namur. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 concernant les congés annuels 
payés et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

a Art. 2. - Les membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements· visés à l' article précédent ont 
droit, après un a,n de service chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d'une durée de six jours au moins. 

11 Les modalités d' application des congés seront détermi
nées par arrêté royal. 

» Art~ 4. - Le Roi peut, sur la proposition des Ministres 
réunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises par les commissions p a-ritaires et compor
tant soit des congés de plus de six jours, soit une répartition 
autre que celle qui serait arrêtée en vertu des articles 2 et 
3, soit même l'octroi de congés dans d'autres conditions que 
celles prévues à l'article 2. 

» Il peut aussi, sur la proposition des Ministres réunis 
en Conseil, rendre obligatoires les accords intervenus dans 
les commissions paritaù·es, relatifs à l 'application des dispo
sitions de la présente loi, à des branches de production et à 
des s~ries d'entreprises non assujetties en vertu de l'article 
premier. 

» Art. 5. - Pendant toute la durée du congé l'. t' ' , , . , In eresse 
recevra sa re:i;nuneration habituelle; calculée conformément 
aux règles qui seront fixées par arrêté royal. » 

Vu l'arrêté royal du 14 août 1936 dét r · ·t 1 cl 
l 'té , , 1 d' . ' e m1nan es mo a-1 s genera es application de la lo· d t .1 , . 

· i on i s ag1 t ; 

I'. 
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Vu les délibérations de la commission régionale mixte des 
carrières de petit granit et de calcaire à tailler des provinces 
de Liége et de Namur des 7 et 4 septembre 1936, et notam
ment l'accord intervenu en ce qui regarde l'application des 
disposit ions de la loi susdite du 8 juillet 1936; 

Vu l'avis du Conseil supérieur du Tr~vail et de la Pré
voyance sociale ; 

Considérant qu'un accord est intervenu au sein de la com
mission régionale mixte des cal'l'ières de petit granit et de 
calcaire à tailler des provinces de Liége et de Namur, 
accord :i;nodifiant les règles normales de la loi du 8 juillet 
1936, ainsi que l'arrêté royal du 14 août 1936, concernant 
les congés annuels payés; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l'article 4 de 
la loi en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l'espèce par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points du régime génér~l édicté; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation 
o·énérale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
0 

en la matière par la commission régionale mixte des car-
rières de petit granit et de calca,ire à tailler des provinces 
de Liége et de Namur, à la suite de ses séances tenues les 
7 et 14 septembre 1936, sont rendues obligatoires pour tous 
les intéressés occupés dans les dites carrières. 

Art. 2. - Sans préjudice à l'application des dispositions 
cle la loi du 8 juillet 1936 ainsi que l'arrêté royal du 14 août 
1936, pour autant qu'elles ne soient pas en opposition avec 
les décisions susvisées, le régime suivant sera appliqué dans 
les carrières susdites en ce qui regarde l'octroi des congés 
annuels payés pour l'année 1936 : 

Tout ouvrier se trouvant inscrit à la date du I er août 1936 
à l'état du personnel, prévu à l 'article 12 de la loi du 115 juin 
1896 sur les règlements d'atelier, a droit à un congé payé 
<l'une <lurée de trois jours et demi. 
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Ce congé prendra cours le samedi 26 septembre 1936, à 
midi, et se t erminera le mercredi 30 septembre 1936 à minuit . 

La demi-journée de travail effectuée le samedi 26 septem
bre 1936 sera rémunérée à r aison de qùatre heures de pré
sence. 

L a r émunération due pour les trois jom·n ées et demie de 
congé sera payée le samedi 26 septembre 1936,. à midi ; elle 
est égale; , 

P our les ouvriers payés à la journée à vingt-huit fois le 
salaire horaire ; 

Pour les ouvriers travaillant aux pièces, à vingt-huit fois 
le salaire h oraire moyen obtenu en divisant la somme totale 
des salaires gagnés pendant l es trois derniers mois par le 
nombre d'heures de t ravail effectif effectuées par chaque 
ouvner pendant cet te période. 

Ar t . 3 . - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté, qui en
t rera en vigueur le jour de sa publication au a Monit eur ». 

Donné à Bruxelles, le 30 décembre 1936. 

(Suivent les signatures de tou s les Ministres). 
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30 dooembre 1936. :- Arrêté royal. - Loi du 8 juillet 1936 
concernant les congés annuels payés. - Modalités spé· 
ciales d'application de la dite loi, pour l'année 1936, dans 
les carrières de g rès de l'Ourthe et de l'Amblève. 

LEOPC'LD III, Roi des Belges, 
A t ous , présen ts et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 concernant les con gés annuels 
payés, et n otamment les ar t icles 2, 4 et 5, ainsi conçus 

« Art . . 2. - L es membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l ' article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur à un 
congé annuel payé d'une dul'ée de si.~ jours au moins . 

» L es modalit és d'application des congés seront détermi
n ées . par arr êté r oyal. 

» Art. 4. - Le Roi peut, sur la proposition des Ministres 
r éunis en Conseil, rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises p ar les commissions paritaires et compo1·
tant soit des con gés payés de plus de six jours, soit une 
r épartition autre que celle qui serait arrêtée en vertu des 
articles 2 et 3, soit même l' octroi de congés dans d'autres 
'Condit ions que celles prévues à l ' article 2. 

» Il peut au ssi ,_ sur la prop osit ion des Ministres réunis 
en Conseil r en dre obligatoil·es les accords intervenus dans 
les comini~sions paritaires, relatifs à l'applicat ion des dis
positions de la présente loi , à des bran ch es de production et 
à des séries d ' entreprises non assujetties en ver tu de l ' arti
cle l •r. 

» Art. 5 . P en dant toute la durée du congé, l'int éressé rece
vra sa rémunération habi tuelle, calculée conformément aux 
règles qui seront fixées par arrêté royal » ; 

Vu l' arrêté royal du 14 août 1936, déterminant les moda
lités gén'érales d'application de la loi dont il s'agit; 
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Vu les délibérations de la commission régionale mixte des 
carrières de grès de l'Ourthe et de l' Amblève, en date du 
14 septembre 1936, et notamment l ' accord intervenu à la 
suite de ces délibérations, en ce qui regarde l'application 
des dispositions de la loi susdite du 8 juillet 1936 ; 

Vu l 'avis du Conseil supérieur du travail et de la pré
voyance sociale ; 

Considérant .qu'un accord est intervenu à la suite des déli
bérations de la commission régionale mixte des carrières de 
gr ès de l' Ourthe et de l'Amblève, accord dont les dispositions 
modifient les règles normales d'application de la loi du 8 juil
let 1936 ainsi que de l 'arrêté royal du il4 ao:ût 1936 concerna.nt 
les congés annuels payés ; 

Considérant qu'il y a lieu conformément à l ' ar ticle 4 de 
la. loi en cause, de rendre obligatoires pour les in téressés 
les décisions prises en l 'espèce par les commissions paritaires 
et qui s'écartent sur divers points du régime général édicté; 

Sm· la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article ! d•,. Par dérogation à la réglementation générale 
sur les congés annuels payés,. les décisions admises en la 
matière à la suite des délibérations en date du 14 septembre 

' 1936, de la -commission régionale mixte des car rières de grès 
de l 'Ourthe et de l'Amblève sont rendues obligatoires pour 
tous les intéressés appartenant aux carrièr es susdites . 

Art. 2. Sans préjudice à l'applicat ion des disposit ions de 
la loi du 8 juillet 1936 ainsi que de l' arrêté 1·oya.l du 14 août 
1936, pour autant qu'elles ne soient pas en opposition avec 
les décisions susvisées, le régime suivant sera appliqué dans 
les carrières susdites, en ce qui regarde l 'octroi des congés 
annuels payés pour l 'année 1936 : 

Tout ouvrier comptant !lill ll)OinR Rix mols rl · I 

à l a date du 21 j1ti.llet 1936 dans l" n'ê' . eè lll'eRenoe, 
' "' ' nn on n•1 1' l à un congé payé. e, Il t1roH 
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C con <>'é est de t rois ou de six jours, suiv~nt .qu'à ce,tte 
e " d' · · m is ou d au date la durée de présence est au moms six o 

moins un an. . , , d 
Les absences injust ifiées sont cons1derees comme tem.ps e 

présence. d ' 
La rémunération du con(J'é payé est égale à 4 p .c. u 

salaire total gagné pendant" la période du ic• février au 15 

août 1936. , t , 1 
L a . rémunération des t rois journées de conge es ega e 

à 2 p .c.1 du salaire total gagné pendan t la même période. 

Art . 3. Notre Ministre du Travail et de la Pré:-~yanc: 
sociale est chargé de l'exécution du présent arr~te, .qui 
entrera en vigueur le jour de sa publication au Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 30 décembre 1936. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous les Ministres. ) 
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DUREE DU TRAVAIL DANS LES MINES DE HOUILLE 

!\rrêté royal pris en application de la loi dui 9 juillet 1936 et 
réduisant à 45 heures par semaine la durée du travail 
des ou,vriers occupés aux travaux souterrains dans les 
mines de houille. 

RAPPORT AU ROI. 

Sire, 

Aux termes de la loi du 9 juillet 1936, le Roi peut réduire 
la durée du travail dans les industries ou sections d' indus trie 
où le travail s'effectue dans des conditions insalubres, dan
gereuses ou pénibles. 

Le travail à l'intérieur des mines de houille est une des 
activités auxquelles on n e p eut contester ces caractères, mal
gré les efforts incessants déployés et les résultats obtenus 
en ce qui concerne la sécurité des ouvriers mineurs et la 
salubrité du milieu où ils sont occupés. 

Les org·anisations d ' ouvrie~·s mineurs demandent avec 
insistance depuis un certain temps une réduction de la durée 
du travail. 

Après un examen attentif, basé notamment sur les t ravaux 
d'une commission d'étude et après mûre considération des 
r éserves formulées par les employeurs, ainsi qu e de la sit ua
tion actuelle de l ' industrie charbonnière, nous avon s est imé 
qu' il y a ·lieu de donner satisfactions, en ce qui concerne les 
ouvriers du fond, à la requête des organisat ions ouvrières, 
tendant à o?tenir l'abaissement immédiat de. quarante-huit 
à quarante-cinq heures de la durée hebdomadaire du travail. 

L a nécessité d 'assurer l 'approvisionnement du pay 
d . . s au 

1:1oyen , en or r e prmcipa~, _d_e, la houille indigène, n'a pas 
c>té perdue de vue ; la poss1 b1h te de l' o?troi d'une dérogation 

-
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, t ies néces-. ' o-"t . entouree des garan 
à ln. limitation _aout il s ao1 , les heures de travail dépas-

. ·es ::i. été prevue. D ans ce cas, . ront payées avec 
san ' . 1 . po.r semaine se , . 

t t u o.rante-cmq ieu1es . . d la r émuneration snn l . , al à 25 p .c. au mom s e 
1111 Rlll'salaffe eg • 

ordinaire. t à Votre signatw:e o. été , Até nou s soumet ons L • 

J_, arre qu e l nsidération s ci-dessus. rédigé en tenant com,pte ces co . 

Nou s avons l ' honneur d'être, 

Sire, 
de Votre Ma jesté, 
les t rès r espectueux 

et t rès fidèles ser viteurs, 

de tous les Ministres. ) (Suiven t les signatures 
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26 JANVIER 1937. ~ Arrêté royal pris en appl· at· d 
1 1 • d 9 . · 1c ion e 
a 01 u JUiiiet 1936 et réduisant à 45 h . . eures par 

semaine la duré~ du travail des ouvriers occupés aux 
travau« souterrains dans les mines de houille. 

LEOPOLD III, Roi des Beln-es 
b , 

.A. tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 9 juillet 11936 instituant 1 . d 
t h d 1 ' a semaine e qua-

ran e eures ans es industries ou sections d,. d t . , 
le travail est effectué dans des cond"t· . 1 rnb us rie ou 

i ions rnsa u res dang· 
reuses ou pénibles ; ' e-

V u la loi du 14 juin' 1921, instituant la journée de huit 
h eures et la semaine de quarante-huit heures . 

' 
t Co~sid,érant que dans les mines de houille le travail sou-
erra~n. s effectue dans des conditions insalubres, danO'ereuses 
~u ~embles et que,. pour ce motif' il y a lieu de li~iter la 

uree pendant laquell.e les ouvriers y sont occupés; 

Vu l'avis de la Commission nationale l'Y'l~ .... t d . ............. e es mmes ; 

Vu l'a,vis . du Conseil supérieur du travai"l t 
voyance sociale ; e de la pré-

Sur la proposition de nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

.Article 1er. La d Urée he bdomada. . ' . . 
dans les mines de houille est limité u ~ du t1avaü. sou terrain 

Cette limitation s'applique au e:· a quara~t?-~mq heures . 
,cle 2 de la loi du 14 juin 19Zl. p sonnel defrni par l'arti-

.A.rt. 2. L a durée de travail li .t , . 
répartie entre les J·ours de la 

8 
~ ée par 1 article l •r est 

' emaine de m. . , ' 
excéder sept heures trente min t ' . aniere a ne pas 
remonte comprises. u es par Jour, descente et 
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.Art. 3. Une dérogat ion aux prescriptions des articles 1 et 2 
peut être accordée par un arrêté royal délibéré en Conseil des 
Ministres et moyennant la consultation préalable d'une com
mission chargée de suivre le mouvement des stocks de houille. 

La dérogation est accordée pour trois mois au plus, mais 
peut être accordée par un arrêté royal délibéré en Conseil des 

.Art. 4. Sans préjudice aux prescriptions énoncées aux 
.articles précédents, les dispositions cle la loi du 14 juin 1921 
restent en vigueur dans les mines de houille. 

.Art. 5. Les ingénieurs des mines sont chargés de sur- • 
veiller, avec le concours des délégués à l 'inspection des 
mines, l'exécution du présent arrêté, sans préjudice des 
devoirs qui incombent aux officiers de police judiciaire. 

ht. 6. Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront constatées et i·éprimées conformément aux articles 
5 à 10 de la loi du 9 juillet 1936. 

Art. 7. Le présent arrêté entrera en vigueur le l 0 r février 
1937. 

. 
Donné à Bruxelles, le 26 janvier 1937. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous les Ministres.) 
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SEMAINE DE 40 HEURES 

12 FEVRIER 1937, - Arrêté royal portant désignation des 
fonctionnaires chargés de surveiller 1l'observation des 
arrêtés d'application de la loi du 9 juillet 1936 instituant 
la semaine de quarante heures dans les industries ou 
sections d'industrie où le travail est effectué dans des 
conditions insalubres, dangereuses ou pénibles. 

1 ---

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présen ts e~ à v~p.ir, Salu t . . . 
Vu la loi du 9 juillet 1936, ins.t ituant ia semaine d~ qua

rante heures dans les industries ou sections d' industrie où le 
travail est effectué dans des condit ions insalubres, dange
reuses ou pénibles, et notamment l'article 4;, lib'ellé cnmme 
suit : · 

« Art. 4. Des fonctionnaires désignés par le gouvernement 
surveilleront l 'exécut ion des a..rrêtés pris en vertu des articles 
1°r et 3 de la présente loi, sans préjudice des devoirs .qui 
incombent aux officiers de police judiciaire. 

>> Leurs attributions sont déterminées par arrêt é royal » ; 

Vu l'arrêté royal du 6 mars 1936, portant réorganisat ion 
des services de l 'inspection du t ravail et, notamment, les 
ar ticles 39 et suivants instituant le service social des contrô
leurs du t ravail; 

Considérant qu'il y a lieu d'assurer }'exécution des dispo
si t ions légales prérappelées par la dési n·nat ion des fonction
naires chargés de tenir la main à l' ob~ervation des arrêtés 
d'application de la loi précitée ; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoy~nce sociale, 

1 
!-
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Nous avons arrê té et arrêtons : 

Ar ticle 1 cr . Les ingénieurs des mines, les inspecteurs des 
explosifs, les contrôleurs et les contrôleuses du travail sont 
charn·és de surveiller l' observation des arrêtés d'application 

0 

de la loi instituant la semaine de quaran te heures dans les 
industries ou sections d' industrie où le tra,vail est effectué 
dans des conditions insalubres, dangereuses ou pén~bles. 

Art . 2. ·Notr e Ministre du Travail et de la, Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 12 février 1937. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A. DELATTRE. 


